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Annexe 3 à l’article 8 alinéa 3 OBDR-PP 

(Etat 01.01.2021) 

Art. A3-1  Liste des données additionnels de la plateforme 
informatique cantonale du registre des habitants 

La base cantonale des registres comprend également les champs addition-
nels suivants: 

1. Les donnes d’identificateurs  

Les données d’identificateurs sont:  

- indicateur communal 

- l’ancien numéro AVS 

- numéro ZAR 

- numéro EU 

- identificateur SYMIC (système d’information central sur la migra-

tion) 

- identificateur VERA 

- identificateur cantonal  

- autre identificateur. 

2. Les données d’identité étrangère  

Les données liées à un document d’identité étranger sont:  

- nom selon le passeport étranger 

- prénoms selon le passeport étranger  

- nom étranger selon la déclaration 

- prénoms étrangers selon la déclaration  

- noms valables à partir de… 

3. Les données de nationalité  

Les liées à la nationalité sont:  

- code ISO (code pour la représentation des noms de pays et de 

leurs subdivisions) de nationalité 

- numéro de l’Office fédéral de la statistique (OFS) du pays 
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- nationalité 

- nationalité valide à partir de  

- cause de l’acquisition 

- date de l’acquisition 

- catégorie d’autorisation  

- code pour la catégorie  

- catégorie d’étranger valable à partir de… 

- catégorie d’étranger valable jusqu’à… 

- date d’entrée 

4. Les données d’état civil  

Les données d’état civil sont:  

- début de la séparation 

- fin de la séparation 

- partenariat dissous  

- séparation 

- justificatif officiel d’état civil  

- canton du mariage 

- lieu du mariage 

- n° OFS de la commune du lieu du mariage 

- pays du mariage 

- code ISO du pays du mariage 

- n° OFS du pays du mariage 

5. Les données de vie  

Les données liées à la naissance et le décès des personnes sont:  

- canton de naissance 

- n°OFS du pays 

- lieu de naissance à l’étranger 

- canton de décès 

- lieu de décès 

- n° OFS de la commune de décès 

- pays de décès 

- n° OFS du pays 

- lieu de décès à l’étranger  

- appartenance religieuse 

- date de début de l’appartenance religieuse 
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- blocage des données 

- blocage des données à partir de  

- blocage des données jusqu’à 

- blocage des papiers 

- blocage des papiers à partir de  

- blocage des papiers jusqu’à 

- statut de la personne 

- indication d’erreur  

6. Les données d’adresse 

Les données en lien avec l’adresse sont:  

- adresse postale 

- texte de case postale  

- numéro de case postale  

- contact valable à partir de   

- contact valable jusqu’à 

- commune d’annonce 

- adresse ligne 1 

- adresse ligne 2  

- lieu 

- n° de ménage 

- catégorie de ménage  

- date de déménagement  

- date d’arrivée 

- date de départ 

- lieu de provenance 

- ligne d’adresse 1 

- ligne d’adresse 2 

- adresse de provenance  

- canton de provenance 

- n° OFS de la commune de destination  

- lieu de destination à l’étranger 

- pays de destination 

- n° OFS du pays 

- résidence secondaire  

7. Les données profession  

Les données en lien avec la profession sont:  

- désignation de la profession  
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- statut professionnel 

- employeur 

- adresse de l’employeur  

- adresse du lieu de travail 

8. Les données famille  

Les données en lien avec la famille sont:  

- parents avec le droit de garde 

- parents sans le droit de garde  

- parents adoptifs 

- curateur 

- tuteur  

- basé sur la loi 

- mandataire pour cause d’inaptitude 

- enfant avec droit de garde 

- enfant sans droit de garde  

- droit de garde 

- frères / sœurs  

- identifiant de relation  

- relation valable à partir de  

- ménage 
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